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Quelques réflexions 

Et maintenant ??? 
 

L’élection présidentielle nous a mis à nouveau M. Macron et Mme Le Pen face 
à face, comme il y a 5 ans. 
Comme il y a 5 ans, le président sortant est réélu. Il est content car c’est le 
premier président à être réélu sans cohabitation.  
Mme Le Pen est contente car c’est son meilleur score et je dirais presque 
contente de rester dans l’opposition et de ne pas avoir à appliquer son 
programme (c’est mon avis personnel et qui n’engage que moi…). 
Et maintenant ? Notre président fraichement réélu, que va-t-il faire ? Comme 
dans le quinquennat précédent, des paroles, des promesses, mais très peu 
d’actes et souvent pas dans le bon sens pour la majorité des gens. 
Dans cette élection présidentielle, l’ensemble des candidats ont parlé de la 
retraite, mais seulement de la durée de la retraite, de son allongement, de la 
prise en compte de la pénibilité, du seuil de paiement des pensions, etc. Mais 
jamais de la revalorisation des retraites qui n’ont pas bougé depuis des années, 
ou même qui ont baissé pour certaines en raison de l’application de la CSG.  
Notre président a annoncé du bout des lèvres que nos pensions suivraient la 
courbe de l’inflation. Il serait temps (voir le schéma « Evolution de la pension et 
des prix »). Pourquoi ne l’a-t-il pas fait pendant les 5 ans de son règne ? Est-ce 
encore une promesse électorale ?  
Le pouvoir d’achat des Français en général, actifs ou retraités, a été mis à mal 
ces dernières années (COVID-19, guerre en Ukraine…), mais si la COVID-19 
a fait tant de dégâts, c’est en partie à cause d’une mauvaise gestion de l’Etat 
par un manque de masques, de vaccins, de personnels hospitaliers et de lits 
dans les hôpitaux, etc… Pour combler ces carences, le Gouvernement a été 
obligé de soutenir les entreprises, les commerces, etc., par des aides qui sont 
en fait des prêts. Aujourd’hui, on demande à ces mêmes personnes de 
commencer à rembourser, ce qu’elles sont incapables de faire vue la lenteur 
de la reprise d’activité. 
Là-dessus vient s’ajouter la dette de l’Etat de 2,813 milliards d’euros 
actuellement, soit 116% du PIB de la France. Dette qu’il faudra rembourser un 
jour ou l’autre… Aussi, quel héritage laisserons-nous à nos enfants et surtout 
nos petits-enfants ? Les politiques menées depuis des décennies par les 
différents gouvernements nous ont conduits à cette constatation : il est temps 
de rapatrier de Chine, d’Inde, du Pakistan, du Maroc… etc. nos usines et notre 
savoir-faire « made in France » ! Ça fera tourner nos usines sur le territoire et 
ça contribuera à la baisse effective du chômage. Les syndicats n’en seront que 
plus forts. Ils pourront peser plus efficacement sur les décisions patronales et 
gouvernementales pour une meilleure répartition des richesses. On pourrait 
alors espérer « moins de riches, plus de classes moyennes, moins de 
pauvres ». 
Ce n’est que pour la solidarité entre générations par l’action syndicale que cette 
espérance peut se réaliser. 
Toutes mes amitiés syndicalistes, 
JP Hofé, pour la « section retraités » du SNPTP 
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 Evolution de la pension et des prix 

 

 
 

 Fonction publique dénaturée : services publics dégradés ! 
 
La dégradation du service public dans les faits s’accentue en même temps qu’une nouvelle campagne 
de haro sur les fonctionnaires. 
 
DE RÉFORME EN RÉFORME 
La loi organique relative aux lois de finance de 2001 a imposé des impératifs comptables d’équilibre 
budgétaire et fixé une logique de performance. La révision générale des politiques publiques de 2007 
a conduit aux fusions et à la compression des services publics, ainsi qu’à des transferts d’activité vers 
le secteur privé. La loi de transformation de la Fonction publique de 2019 a créé les contrats de projet 
et officialisé la tendance à l’embauche de contractuels. Les établissements publics sont contraints de 
« placer la rentabilité avant le service public ». 
Ces réformes consécutives ont eu un impact direct sur l’emploi et les agents, mais également sur la 
qualité des services publics. 
Les usagers constatent quotidiennement les conséquences et les dommages collatéraux de la 
modernisation et de la dématérialisation. Pas si simple de se retrouver face à un ordinateur pour faire 
une démarche administrative. La suppression d’un service en entraine souvent d’autres : maternité, 
gare et boutique SNCF, bureau de la CPAM, etc... donnant aux citoyens le sentiment de ne compter 
pour rien. 
 
DES BESOINS ESSENTIELS INDISPENSABLES 
La pandémie a permis de mettre en évidence la nécessité d’un service public de qualité avec des 
personnels correctement rémunérés. Devant l‘urgence de la situation et les nombreuses 
manifestations des personnels concernés, des mesures ont vu le jour, comme le Ségur de la santé et, 
dernièrement, suite au fort mouvement dans l’Education nationale, un léger « bougé » du ministre de 
l’Education Nationale. 
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CINQ ANS EN ARRIÈRE 
Et pourtant, on se croirait presque revenu cinq ans en arrière. Des candidats ont proposé de réduire 
Ie nombre de fonctionnaires, parfois dans la surenchère, 200 000 pour les uns, 250 000 pour les 
autres. 
Quant au candidat à l’élection présidentielle devenu Président de la République, il s’était engagé à en 
supprimer 120 000, dont 50 000 dans la fonction publique d’Etat. 
Si l’on en croit le budget de 2022, ce sont 10 500 postes qui auront été supprimés sur le quinquennat.  
La fonction publique d’Etat reste la principale cible des diminutions de postes : entre 2007 et 2019, ses 
effectifs ont bel et bien baissé de 3,7 %. Sur l’ensemble des trois branches de la fonction publique, on 
enregistre une légère hausse de 4,6 % du nombre d’agents (tous statuts confondus), avec une 
augmentation de 20 % des contractuels entre 2017 et 2019. La tendance traduit un mouvement 
profond de baisse du nombre de titulaires, et de hausse du nombre de contractuels. Entre 2015 et 
2019, le nombre de titulaires a baissé de 8 %, tandis que le nombre de contractuels augmentait de 
20 %. 
Sous le précédent quinquennat, la loi de transformation de la fonction publique a encore facilité le 
recrutement d’agents non statutaires. 
La baisse du nombre de fonctionnaires reste une idée tenace. 
Pour la campagne de 2022, c’est à nouveau la fonction publique d’Etat qui était dans le viseur. Mais 
avec la pandémie et la crise sanitaire, difficile de dire pour les candidats : « ll faut moins de profs, de 
juges, de policiers ». ll y aurait donc des fonctionnaires de terrain, et des « administrations 
administrantes » dont il faudrait réduire le nombre. Cette formule renvoie à des représentations 
collectives de fonctionnaires inutiles, inactifs dans leurs bureaux et en surnombre. 
Or ce sont de Services publics, notamment de proximité, avec des personnels en nombre, dont nous 
avons besoin. 

JEAN-PIERRE LANÇON 
LE COURRIER DU RETRAITÉ 

 
 

 Lettre ouverte au Président de la République 
 
Monsieur le Président de la République, 
Nous avons franchi le seuil de l’année 2022. Il y a bientôt 5 ans, vous preniez un engagement en 
qualité de candidat (lettre du 18 mars 2017) : « Je protégerai le pouvoir d 'achat des personnes 
retraitées. Nous ne toucherons pas au niveau des pensions ». Force est de constater qu’une fois élu, 
vous avez emboité le pas de vos prédécesseurs en accélérant la cadence !  
Hausse de 25% de la CSG, gel de la revalorisation des pensions deux années de suite puis sous 
indexations manifestes, particulièrement pour 2021, à un moment où l’inflation galopante affecte 
durement et durablement des produits de base comme l’énergie, l’alimentation, les transports, qui 
correspondent à des dépenses contraintes. Les pensions sont ainsi en retard sur l’évolution des prix 
et plus encore sur celle des salaires, et ce alors que les profits des plus riches augmentent. Nous 
n’oublions pas les propos de membres de votre gouvernement contre les personnes retraitées jugées 
nanties a 2 000 € mensuels, les mesures touchant au montant des APL. Pourtant, dans notre pays, 
plus de 5 millions de personnes retraitées connaissent des difficultés monétaires, et plus d’un million 
d’entre elles se situent sous le seuil de pauvreté et, depuis 2014, le pouvoir d’achat des retraités a 
fortement diminué, de près d'un mois de pension par an ! 
La pandémie a révélé les failles de notre système de santé (résultat de politiques régressives 
successives) qui ont eu des conséquences fatales sur nombre de personnes âgées privées des soins 
hospitaliers requis. Nous ne voyons pas les améliorations promises en lits, personnels et matériels ; 
c’est même à des nouveaux reculs que nous assistons. Ce recul ne se manifeste pas seulement dans 
la santé mais dans tous les Services Publics. Fermeture systématique des services de proximité et 
fracture numérique ont pour résultat I’isolement et la solitude des retraités et personnes âgées.  
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S’il est pourtant un domaine à renforcer, c’est bien le Service public, notamment de santé a même de 
prendre en charge, en proximité, les besoins des populations. 
L’abandon de la loi « Grand âge et Autonomie » que votre gouvernement présentait comme une des 
« mesures phares » de votre quinquennat, confirme le peu d’intérêt que vous portez aux personnes 
âgées. L’urgence est pourtant, là encore, reconnue par l’expertise d’organismes officiels. Les manques 
en personnels, en établissement comme à domicile, et les restes à charge insupportables, continueront 
de plonger des personnes âgées et leur famille dans la détresse. Les personnels et l’encadrement 
dénoncent régulièrement cette situation. C’est indigne d’un pays qui refuse aux plus fragiles ce qu’il 
accorde généreusement aux plus fortunés pour accroître leur richesse. Il s’agit au contraire de 
promulguer une loi ambitieuse, à la hauteur des demandes et des attentes. 
Dans votre lettre du 18 mars 2017, vous vous engagiez à valoriser le rôle indispensable des  
retraité-e-s dans la société » mais vous avez toujours refusé de nous recevoir et vous n’avez jamais 
eu le moindre mot contre les scandaleuses campagnes de « stigmatisation contre les vieux ». 
L’absence de ministère dédié est la preuve du mépris vis-à-vis des 17 millions de personnes retraitées 
que nous représentons. 
En 2021, la réponse des personnes retraitées a été claire : à l’appel de nos organisations, elles ont 
manifesté, en dépit de la pandémie, à trois reprises, le 31 mars, le 1er octobre et le 2 décembre 2021 
où 25 000 personnes dans la rue à Paris ont exprimé colère et revendications. Les alertes de nos 
organisations ont été nombreuses auprès des Préfectures, des élus, des ARS et dans les quelques 
lieux de représentation où nous siégeons, CDCA et HCFEA… 
Aujourd’hui en 2022, nos organisations continuent d’exiger la suppression de l’augmentation de la 
CSG pour toutes les pensions, leur indexation sur l’évolution des salaires, le rattrapage des pertes de 
pouvoir d’achat enregistrées depuis 2014 et l’attribution des pensions de reversion sans conditions de 
ressources ni d’âge. 
La retraite est un droit lié au statut d’ex salarié, ce n’est pas une prestation sociale. Les personnes 
retraitées n’attendent pas de la compassion mais une vraie justice sociale permettant de vivre 
dignement. 

Pour les 9 organisations de retraité-e-s, 
LE COURRIER DU RETRAITÉ 

 
 

 À propos des droits fondamentaux des personnes âgées 
accueillies en EHPAD 

 
Lors d’une réunion du Conseil de la vie sociale dans un EHPAD public de Loire-Atlantique et à la 
demande des élus des familles, le rapport de la défenseure des droits, « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées accueillies en EHPAD », et ses préconisations ont été présentés aux participants. 
Une motion a l’attention du Directeur général de l’Agence régionale de santé a été ensuite adoptée à 
l’unanimité. Elle se termine par : « Au regard de ces éléments, les représentants des familles du CVS, 
souhaitent vous alerter sur le manque récurrent de moyens humains pour répondre correctement aux 
recommandations de ce rapport. Les membres du CVS vous font part de leur incompréhension face à 
ce énième rapport qui ne semble trouver aucun écho auprès des pouvoirs publics. » 
Le Directeur adjoint a bien voulu répondre aux questions du correspondant de La Lettre de l’UCR, élu 
de ce CVS. 
 
TEMOIGNAGE D’UN DIRECTEUR D’EHPAD PUBLIC (EXTRAITS) 
 
Quelques informations générales  
L’établissement comprend quatre EHPAD, un service de médecine et plusieurs autres services. 
Nous accueillons 351 résidents. L’âge moyen est de 82,4 ans pour les hommes et 87,9 ans pour les 
femmes. La durée moyenne de séjour diminue d’année en année (elle est de trois ans à l’heure 
actuelle). 270 agents hospitaliers en ont la charge. Les personnes arrivent plus tardivement, en moins 
bonne santé qu'auparavant. 
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Quel est Ie mécanisme de financement des EHPAD ? 
Le niveau de perte d’autonomie est évalué par l’équipe soignante à l'aide d'une grille de six groupes 
GIR. Dans le groupe GIR 1 figurent les personnes dont la perte d'autonomie est la plus importante, 
dans le groupe GIR 6 les personnes où elle est la plus faible. 
Le « forfait global dépendance » octroyé annuellement par le Conseil départemental est le produit du 
« GlR moyen pondéré » attribué à notre établissement, par la valeur du point, lequel est de 7,31 euros 
(fourchette haute puisqu'elle varie selon les départements). 
Depuis 2017, il n'y a plus de procédure de négociations avec le département, la dotation est ainsi 
purement mathématique. 
Les résidents de plus de 60 ans règlent un « ticket modérateur dépendance » déterminé chaque année 
par le Conseil départemental (5,77 euros par jour pour 2021). 
 
Sur Ies factures figure aussi le prix de l’hébergement... 
Chaque année nous discutons avec le Conseil départemental à partir de l'évaluation des dépenses et 
du nombre de journées prévisibles (351 x 98% de 365 jours) : nous proposons un taux de revalorisation 
du tarif de l'année d'avant. 
Notre établissement est habilité à l'aide sociale, ainsi le CD 44 peut prendre tout ou partie à sa charge 
le montant de l'hébergement et du ticket modérateur de résidents en fonction de leurs ressources. 
Cette année le prix de journée hébergement est de 60,26 euros pour les personnes de plus de 60 ans 
et de 77,06 euros pour les moins de 60 ans. Les dépenses de personnel sont réparties par métier 
selon une clé de répartition ; par exemple pour une aide-soignante c'est 70% hôtellerie et 30% 
dépendance. 
C'est sur ces bases que nous négocions avec le CD 44 et l'ARS nos besoins en personnel. 
 
II y a aussi une dotation de Ia Sécurité sociale ? 
Oui, pour les dépenses de soins. Là encore le calcul est purement mathématique. Cette dotation doit 
couvrir toutes les dépenses techniques de soins (pansements, examens de labo, kiné, notre pharmacie 
interne, etc.) et les charges de personnels soignants. 
Une évaluation de la charge en soins médico-techniques (dit PMP pour « pathos moyen pondéré ») 
est réalisée. 
L'équation tarifaire varie en fonction du tarif de l’établissement, avec ou non une pharmacie à usage 
interne. Le tarif du point pour notre structure avec pharmacie est de 13,10 euros, sans évolution depuis 
des années. 
Là encore, nous n'avons plus de possibilités de négociations. Il peut cependant être attribué des 
crédits, non renouvelables, en fonction de projets ou de difficultés. 
 
Lors d'un récent Conseil de vie sociale, vous aviez présenté un dépassement du budget 
prévisionnel 2021 des EHPAD de 110 000 euros (soit + 23%). D’où provient-il ? 
En effet, des dépenses considérables non encore prises en charge par l'ARS, se sont ajoutées, liées 
d'une part à la pandémie de Covid-19, au contrôle des pass sanitaires (emplois de CDD) et surtout au 
complément de traitement indiciaire mensuel de 183 euros (344 euros avec les cotisations sociales) 
dont bénéficient les 487 agents suite aux accords « Ségur ». 
 
Les accords du « Ségur de Ia Santé » ont-ils eu d'autres effets ? 
Un des premiers effets est l'augmentation salariale nette de 183 euros de l’ensemble du personnel 
hospitalier et la deuxième la revalorisation catégorielle des professionnels soignants. 
De façon plus générale il est aussi prévu des financements d'investissements en vue d’ « accélérer la 
transformation de l’offre de santé » (réhabilitations, investissements de regroupements, de 
restructurations et de transferts de services etc.), le développement de la télémédecine et du 
numérique. 
 
Comment ont été pris en charge des résidents des EHPAD gravement malades de Ia Covid par 
le système hospitalier ? 
Des réunions de tous les acteurs de la santé du territoire - privés et publics - portées par le Centre 
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hospitalier et le CHU du territoire étaient organisées hebdomadairement afin de réguler les besoins en 
lits dits Covid.  
Par ailleurs nous bénéficions de médecins coordonnateurs praticiens hospitaliers au sein de nos 
EHPAD. Ainsi, les personnes ont été prises en charge au sein de nos structures. Si besoin nos 
résidents étaient transférés au sein de nos lits dédiés Covid de notre service de médecine.  
Le transfert en lit de réanimation était fonction de la possibilité d’un bénéfice réel, évaluée par nos 
médecins mobilisés pendant toute la crise. 
 
Avez-vous des difficultés de recrutement ? 
Le recrutement est plutôt difficile et la situation a tendance à s'aggraver. Les raisons sont multiples : 
les horaires décalés, la charge de travail et le travail un week-end sur deux peuvent rebuter.  
Le nombre de places en centre de formation aide-soignant ou infirmier a augmenté suite à la crise 
sanitaire. Mais on déplore que certains instituts de formation n'aient pas fait le plein. 
A cela s'ajoute le fait que de nombreux jeunes quittent ces formations en cours. Dans tous les cas, les 
bénéfices de ces augmentations ne sont pas à attendre avant septembre 2022. 
Par ailleurs, la gériatrie est rarement le choix premier en sortie de l’école. 
Excepté les agents hôteliers (ASH) le « turn over » de personnel est marginal. Les 183 euros de 
complément de traitement ont sans nul doute amélioré la situation.  
Pour autant les arrêts maladie sont fréquents dans ces métiers à efforts physiques intenses, avec, qui 
plus est, des agents qui vieillissent. Nous avons bien sûr des équipements pour les soulager mais ils 
sont souvent difficiles à utiliser et pas toujours facilement accessibles. 
Pour les remplacements de courte durée, nous avons un pool d'une douzaine de remplaçants 
(notamment des étudiants et des retraités) souvent sollicités. Pour autant, nous ne pouvons pas 
remplacer immédiatement les agents en arrêt de travail signalé le matin. Le protocole sanitaire actuel 
surajoute à l’absentéisme et aux difficultés. 
 

LA LETTRE DE L’UCR 
 
 

 Patrimoine des retraités et transmission du patrimoine 
 
Le Conseil d'orientation des retraites (COR) a notamment pour mission de formuler « des propositions 
de nature à éclairer les choix en matière de politique de retraite ». Sur cette question du patrimoine 
des retraités, prudemment, il se garde d’exprimer des pistes de réforme. Mais il fournit une série 
d’arguments qui risquent bien d’être utilisés contre l’intérêt des retraités (document du COR du 16 
décembre 2021). 
 
1.  Ce document (les extraits cités sont entre guillemets) souligne une contradiction. Pour la théorie 
économique, le retraité doit puiser dans ses réserves. En fait le retraité peut même accroître son 
patrimoine. 
« Que dit la théorie économique ? Selon la théorie élémentaire du cycle de vie, un ménage s'efforcerait 
de lisser son niveau de consommation tout au long de son cycle de vie. Pour faire face à la baisse de 
revenu à la retraite, un ménage devrait épargner durant sa vie active, puis puiser dans son 
patrimoine ». 
En réalité, le constat est différent : « Cette augmentation du patrimoine pendant la retraite pourrait 
également s‘expliquer par le niveau des pensions qui permettrait aux retraités de ne pas avoir à puiser 
dans leur épargne, voire même de l'augmenter. » 
Si plusieurs causes sont possibles (notamment la hausse du prix de l’immobilier accroissant le 
patrimoine du retraité), le COR cite bien entendu « le niveau des pensions ». 
 
2. Sans surprise, les actifs ont moins de patrimoine que les retraités, le salarié n‘est pas propriétaire 
en début d‘activité. 
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« Au final, avec 267 300 euros en 2018, les retraités ont un patrimoine net moyen 35% plus élevé que 
celui des actifs. » 
Les « moyennes » sont souvent trompeuses et ne reflètent pas d'importantes disparités entre les plus 
riches et les plus pauvres. Le COR le reconnait : « Le patrimoine est très concentré en France : en 
2018, la moitié des ménages détiennent 92% du total de patrimoine brut hors reste (bijoux, 
équipements ménagers, etc.). Les 10% de ménages retraités les mieux dotés possèdent 43% de la 
masse totale du patrimoine des retraités et cette proportion est de 50% pour les 10% d'actifs les plus 
riches ». 
 
3. Les transferts financiers.  
« Ainsi, alors que l'Etat organise globalement les transferts financiers des actifs vers les retraités, en 
particulier à travers le financement des retraites qui s'élève à 14% de la richesse nationale, les 
transmissions patrimoniales (donations et héritages) organisées au sein de la famille et qui 
représentent environ 12% du PIB actuellement, ont tendance à redistribuer des plus âgés vers les plus 
jeunes (à hauteur d'environ 10% du PlB). » En d'autres termes, les actifs donnent 14% du PIB aux 
retraités et les retraités donnent 10% du PIB aux actifs ! 
 
Le COR ne fait pas de propositions mais conforte les arguments des contempteurs de notre système 
de retraite tels que : 
- les retraités ont davantage de patrimoine, ils ne sont pas à plaindre ; 
- avec leurs généreuses pensions, ils ne puisent même pas dans leurs réserves ; 
- ces 10% du PIB redistribués aux actifs le sont de façon inégale puisque l'héritage du parent va à ses 
seuls enfants (une confusion est entretenue entre la plupart des héritages qui sont modestes comme 
la maison des parents et certaines grosses fortunes qui d'ailleurs savent échapper largement au fisc) ; 
- est-il équitable de ne pas tenir compte davantage du patrimoine pour l’examen de droits et aides... 
 
Cette étude du COR s’inscrit dans l’esprit des « réformes » que nous dénonçons. 
 

LA LETTRE DE L’UCR 
 
 

 Coup de gueule : le pouvoir d’achat des retraités décroche 
 
C’est indéniable et évident que notre pouvoir d’achat baisse fortement, et ce n’est qu’un début...  
 
En dehors de la flambée des prix en général, comme l’alimentation et les carburants, il y a eu une forte 
augmentation des cotisations des mutuelles de santé, du non-remboursement de médicaments, de la 
réduction des remboursements, des dépassements d’honoraires par les chirurgiens et spécialistes, 
puis le passage à 7,5% de la CSG. Il se profile en plus un versement pour la dépendance et 
l’augmentation des impôts par la suppression de l’abattement de 10% de la déclaration de revenus. 
En 2021, c’est une revalorisation de 0,4%, nettement inférieure à l’inflation attendue estimée à 1,5%, 
dopée notamment par la flambée des prix de l’énergie. Pour ceux d’entre nous qui sont polypensionnés 
et perçoivent une retraite complémentaire AGIRC-ARCCO, cette retraite à points sera revalorisée de 
1% seulement au 1er novembre.  
Aujourd’hui, sur près de 14 millions de retraités, plus de 6 millions sont considérés comme pauvres et 
plus de 800 000 vivent en-dessous du seuil de pauvreté avec moins de 800 euros par mois. 
Les premiers postes de dépenses touchés sont les loisirs (qui constituent une présence à la vie 
sociale), mais également l’habillement, les visites chez le médecin, le dentiste, l’ophtalmo, et pour un 
grand nombre des économies sur les dépenses de chauffage. 
Et puis plus inquiétant, lorsqu’on ne peut plus payer sa complémentaire santé, cela devient vraiment 
grave. 
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▪ 1,8% : c’est le taux de la revalorisation de l’allocation de solidarité 
spécifique. 

▪ 30% : c’est la part des hommes qui ne prennent pas leur congé de 
paternité. 

▪ 82% des familles qui peuvent en bénéficier ne demandent pas l’aide 
aux vacances familiales. 

▪ 57% des Français souhaitent contribuer aux enjeux de la transition 
écologique et au social à travers leur travail. 

▪ 75% des trajets domicile-travail se font seul, en voiture (la moitié font 
moins de 5 km). 

▪ 2 574€ : c’est le prix de vente moyen par mètre carré en France en 
2021. 

▪ 7,4% : c’est la hausse des prix des logements anciens. 

▪ 19,9 ans : c’est la durée moyenne des prêts immobiliers. 

▪ 236 milliards d’euros : c’est l’augmentation de la fortune des 5 
premiers milliardaires français entre octobre 2020 et décembre 2021. 

▪ 2200 milliards d’euros : c’est le montant des dividendes versés aux 
actionnaires en 2021. 

▪ 38,7 milliards d’euros : c’est le déficit prévu de la protection sociale en 
2022 appelant des mesures « courageuses »… 

 

 
Par dignité, le retraité ne se plaint pas, mais cela devient psychologiquement inquiétant lorsqu‘il ne 
peut plus faire plaisir à ses proches, faire des cadeaux aux enfants et petits-enfants. 
Pour quelques imbéciles, les retraités seraient des privilégiés, car certains partent en vacances, vont 
au spectacle, se cultivent, pratiquent des activités sportives... Des privilégiés, ceux qui ont peiné toute 
leur vie et ont laissé au travail une partie de leur santé ? 
Ne pas confondre avec les vrais privilégiés comme les « retraités du CAC 40 » qui partent avec des 
parachutes dorés, les grandes fortunes qui planquent leur fric dans les paradis fiscaux et qui 
bénéficient de la part des gouvernements successifs de cadeaux fiscaux et autres avantages en 
nature. 
Aujourd’hui, il est certainement plus facile de financer des opérations extérieures comme en Irak, au 
Mali, en Afghanistan, que de faire un geste en faveur des petites retraites et de donner de la dignité à 
ceux qui ont travaillé toute une vie. 
 

LA LETTRE DE L’UCR mars 2022 
 
 

 Quelques chiffres 
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 Rions un peu !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bulletin d’adhésion au SNPTP FO Défense  
Année 2022  

 

Adhésion à la section « retraités » du SNPTP  : 50,00 € 

 
NOM :  .............................................. Prénom : ...................................................  
 

Adresse :  ..............................................................................................................  
 
 ..............................................................................................................................  
 

Tél :  .......................................................................  
 
Adresse e-mail :  ................................................................... @ ..........................................................  
 
Chèque à l’ordre de « SNPTP FO DEFENSE » à expédier à : SNPTP FO DEFENSE 
 46 rue des Petites Ecuries 
 75010 PARIS 
 

Dès réception du présent bulletin d’adhésion (vous pouvez le recopier si vous ne pouvez pas l’imprimer), la carte d’adhérent vous sera 
adressée. Dans l’attente, recevez toutes mes amitiés syndicalistes. 
 

Au ministère du Travail, un employé remet un volumineux 
dossier à son chef de service : 

- Voilà, Monsieur, c’est l’étude sur le travail au noir… 
- Mais ce n’est pas à vous que je l’avais confié ! 
- C’est exact, mais je dépanne le collègue qui devait le 

faire, car aujourd’hui il est chez moi pour poser du 
papier peint ! 

Le serveur dit au client : 
- Bonjour Monsieur, un couvert ? 
- Non, deux couverts. 
- Ah, Monsieur attend quelqu’un ? 
- Non, non, mais moi j’ai toujours 

mangé avec deux couverts, un 
couteau et une fourchette ! Dans un grand magasin, un samedi, un homme dit à une 

vendeuse : 
- Laissez-moi vous embrasser, juste un peu… 
- Mais Monsieur, pourquoi ? 
- J’ai perdu ma femme dans le magasin et, ainsi, on 

va très vite la voir rappliquer ! 

Un ouvrier très contrarié dit à son ami : 
- Ma femme, elle est terrible ! Toutes les nuits elle rêve qu’elle 

s’est mariée avec un millionnaire ! 
- Eh bien, ce n’est pas si grave que ça ! 
- Le problème, c’est que le lendemain, dans les magasins, elle 

s’imagine toujours que son rêve s’est réalisé… 
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 Solutions du sudoku et des mots croisés  
 (parution « Echangeons sur la retraite » n° 53 – 1er trimestre 2022) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mots croisés  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

    
 

      
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

1 C O R O N A V I R U S 

2 H U E R  U  L A V E 

3 A  V A N  C  I  R 

4 R I E N  B O A  T B 

5 L U I  P O U R P R E 

6 A L L E R G I E  E  

7 T E L  I O N  E T E 

8 A  O P E R A S  E L 

9 N A N A R  N O D A L 

10 S I  R E S T I T U E 

4 8 1 6 7 3 5 9 2 

2 6 3 9 4 5 7 1 8 

7 9 5 1 2 8 6 3 4 

9 5 7 8 1 6 2 4 3 

6 2 8 3 9 4 1 5 7 

1 3 4 7 5 2 9 8 6 

8 1 2 5 3 7 4 6 9 

3 4 9 2 6 1 8 7 5 

5 7 6 4 8 9 3 2 1 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

1              

2              

3              

4              

5              

6              

7              

8              

9              

10              

  4 5  6 1   

 6   2   3  

  2 8  3 9   

9  5  7  3  2 

   2  9    

  6 3  8 4   

  7    2   

4        5 

 9      1  

S
U
D
O
K
U
U 

Vertical 
  1 – Elle peut être de retraite – Corps diplomatique. 
  2 – Adverbe de lieu – Contraire de pauvre. 
  3 – Un seul côté. 
  4 – Chêne à feuilles oblongues – Article. 
  5 – Langue du Midi – Fin de messe – Désert. 
  6 – Répète – Eructa. 
  7 – Songerie – Saint abrégé. 
  8 – Naturel. 
  9 – Encerclé – Note. 
10 – Personne qui embête – Adjectif possessif. 
11 – Région d’Asie occidentale. 
12 – Prénom féminin – Petit trait. 
13 – Pronom personnel – Points cardinaux. 

Horizontal  
  1 – Préoccupation première des Français (en 3 mots). 
  2 – Anaconda – Etat de Birmanie. 
  3 – Pronom personnel – Cavales. 
  4 – Paye – Quatre voyelles. 
  5 – Précédent. 
  6 – Plante urticante – Hostile. 
  7 – Contestes – Courroie pour guider le cheval – Conjonction. 
  8 – Compte rendu – Réponse obligatoire - Note. 
  9 – Maisons de bois – Anciens chefs de Venise. 
10 – Procuration – Equerre. 

Solutions dans le prochain numéro ! 
 


